
 
 

 
  Aucun risque de maladie Ebola 

• Procéder à l’évaluation 
habituelle.

• Mettre en œuvre les mesures 
de PCI conformément aux 
PBPA.

Algorithme pour le dépistage et l’évaluation de la maladie Ebola
des personnes qui se présentent dans les établissements de santé

Personne sous investigation de la maladie Ebola 
• Demander au patient de se laver les mains et de se conformer aux pratiques d’hygiène respiratoire (c.-à-d. 

mettre un masque).
• Prendre des mesures de PCI, y compris les précautions contre la transmission par contact et par gouttelettes.
• Installer le patient dans une chambre individuelle comprenant des toilettes à l’usage du patient, ainsi que des 

fournitures et un lavabo réservé au lavage des mains à l’usage des TS; garder la porte fermée.
• Limiter l’exposition aux TS essentiels et la minimiser.  
• Demander à un Surveillant Formé de consigner les allées et venues des TS à la chambre du patient.
• Informer IMMÉDIATEMENT les autorités locales de santé publique quant aux prochaines mesures à prendre.
• Prendre les précautions appropriées pour la gestion des déchets ou le linge potentiellement contaminés.
• Consigner le nom des TS et des autres personnes qui ont peut-être eu une exposition non protégée au sang et 

aux liquides organiques du patient.

Personne stable sous investigation pour la maladie Ebola 
• Masque résistant aux fluides
• Visière ou lunettes de protection
• Gants
• Blouse imperméable ou résistante aux liquides 
• Si le patient doit subir une intervention médicale générant des 

aérosols (IMGA), il convient d’utiliser un masque N95 (ou 
l’équivalent, ou une protection supérieure) résistant aux 
liquides et ayant été ajusté

Personne instable sous investigation ou confirmé avec la maladie 
Ebola 
• Respirateur N95 teste pour ajustement(ou l’équivalent, ou une 

protection supérieure) 
• Visiere
• Gants doubles 
• Blouse imperméable ou résistante aux fluides ou combinaison 

pour matières dangereuses
• Tablier imperméable aux liquides
• Couvre-pieds/jambes et couvre-tête/cou résistants aux liquides 

ou imperméables
• Toute la peau exposée est protégée

• Informer les services de PCI, les 
services de SST et le personnel 
chargé des maladies infectieuses 
au moment de l’admission.

• Surveiller et consigner la 
température du patient et les 
autres symptômes compatibles 

avec la maladie Ebola, au moins 
deux fois par jour et pendant 
21 jours suivant la dernière 
exposition ou le dernier voyage.

• Informer les autorités de santé 
publique des résultats de la 
surveillance.

• Aviser les autorités de santé 
publique si le patient doit 
prendre son congé de l’hôpital 
avant la fin de la période de 
surveillance de 21 jours.

Si une fièvre ou d’autres symptômes d’une 
infection à la maladie Ebola apparaissent 

dans les 21 jours suivant la dernière 
exposition ou le dernier voyage, cette 

personne doit être considérée comme une 
personne sous investigation ou atteinte de la 

maladie Ebola.

• Procéder à l’évaluation habituelle.
• Mettre en œuvre les mesures de PCI 

conformément aux PBPA.
• Avertir les autorités de santé 

publique.

Oui

Non

Le patient a-t-il  
une fièvre de 38 °C ou plus 

OU 
présente-il au moins un  

des autres symptômes compatibles  
à une infection à la maladie 

Ebola? 

NonOui

Le patient doit-il
être hospitalisé pour une 

raison autre que
la maladie 

Ebola?

• Communiquer avec les 
autorités de santé publique 
pour obtenir les directives 
quant aux 21 prochains 
jours de surveillance 
suivant la dernière 
exposition ou le dernier 
voyage.

• Les autorités de santé 
publique doivent être 
satisfaites de l’état du 
patient et des dispositions 
prises pour la surveillance 
avant le départ du patient 
de l’établissement.

S’il s’agit d’un milieu hospitalier :
Aviser les services de PCI, de SST, le personnel chargé des maladies 
infectieuses, de la microbiologie médicale et les autres membres du 
personnel concerné.
Effectuer une ERPS pour déterminer le risque d’exposition au sang et 
aux liquides organiques du patient (c.-à-d. sang, matières fécales, 
vomissements, urine, salive, et sudation).
Informer le laboratoire de votre établissement de la présence d’une 
personne sous investigation pour la maladie Ebola ou confirmé avec la 
maladie Ebola et obtenir des directives précises avant de prélever des 
échantillons aux fins d’analyse. Établir des protocoles de dépistage pour 
la maladie Ebola , d’autres infections ou des infections coexistantes (p. 
ex. paludisme et fièvre typhoïde).
Si on confirme la présence de la maladie Ebola , communiquer avec les 
autorités locales de santé publique afin d’obtenir des conseils sur le 
transport du patient à l’hôpital désigné pour les personnes atteintes de 
la maladie Ebola 
Demander à un Surveillant Formé de surveiller la prestation des soins au 
patient et l’utilisation de l’EPI par le TS.
Si les résultats du dépistage pour le maladie Ebola sont négatifs, 
informer les autorités de santé publique si le patient prendra son congé 
de l’hôpital avant la fin de la période de surveillance de 21 jours.

S’il s’agit d’un établissement de soins ambulatoires 
(à l’extérieur d’un établissement de soins de courte 
durée) :
• Ne pas effectuer d’interventions (médicales ou 

autres) qui pourraient mettre le TS en contact 
direct avec le sang et les liquides organiques du 
patient; si un contact direct doit avoir lieu, le TS 
doit porter l’EPI conformément au tableau 3 des 
presente lignes directives en matière de PCI .

• Communiquer avec les autorités locales de santé 
publique ou une autre autorité désignée pour 
obtenir des directives sur le transfert du patient 
à l’hôpital désigné pour les patients atteints de 
la maladie Ebola; suivre le document présentant 
les conseils en matière de PCI.

• Communiquer avec les autorités locales de santé 
publique ou une autre autorité désignée pour 
obtenir les directives sur la façon de nettoyer les 
lieux.

• On doit aviser les personnes sous investigation 
de la maladie Ebola qui cherchent à obtenir des 
soins par téléphone de demeurer sur place.

NonOui

Liste des acronymes
EPI : Équipement de protection 
individuelle
ERPS : Évaluation du risque au point de 
service 
IMGA : Intervention médicale pouvant 
générer des aérosols 
PBPA : Pratiques de base et précautions 
additionnelles
PCI : Prévention et contrôle des 
infections 
SMU : Services médicaux d’urgence 
SST : Santé et sécurité au travail 
TS: Travailleur(s) de la santé

Evaluation initiale  :
Au cours des 21  derniers jours, la personne a-t-elle vécu ou
voyagé dans un pays où la maladie Ebola est endémique  OU

un avis de santé publique a été déclaré pour la maladie Ebola  OU
a-t-elle eu un contact avec une personne sous investigation ou qui est un cas confirmé 

avec la maladie Ebola (y compris au moyen  d’une inhumation); un contact avec des 
échantillons de laboratoire provenant de cas  sous investigation ou confirmés d’infectio

à la maladie Ebola; ou un contact avec des
primates, des chauves-souris ou de la viande
  d’animaux sauvages provenant de

régions ou de pays
  touchés?
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